




FICHE TECHNIQUE FCTVA 

TRAVAUX DE VOIRIE
Réfection de la seule couche de roulement

Concernant les travaux de chaussées et plus particulièrement les travaux de revêtement, 
l’annexe 2 de la circulaire du 26 février 2002 sur l’imputation des dépenses du secteur 
public local précise que les travaux de renouvellement de la seule couche de surface 
visant à conserver les voies dans de bonnes conditions d’utilisation, y compris lorsque 
ce  renouvellement  est  effectué  avec  des  matériaux  d’une  qualité  croissante, ne 
constituent  qu’une  modalité  d’entretien  et  s’analyse  comme  une  dépense  de 
fonctionnement.

En  revanche,  peuvent  être  comptabilisés  en  section  d’investissement,  et  donc  être 
éligibles  au  FCTVA,  les  travaux  qui  entraînent  une  amélioration  de  la  résistance 
mécanique de la voirie par augmentation d’épaisseur ou par le changement de la qualité  
des diverses couches et non pas uniquement de la seule couche de roulement.

Exemples de dépenses éligibles : 
• remplacement  d’une ou plusieurs  couches,  autres que  la  couche de surface, 

avec ou sans récupération de matériaux
• renforcement  par  augmentation  d’épaisseur,  par  changement  de  la  qualité des 

diverses couches

Attestation  jointe  à  remplir  en cas de déclaration de ce type de travaux.  L’absence de  
production de cette attestation entraînera l’inéligibilité de ces dépenses au FCTVA en 2014.

TRAVAUX DE PEINTURE

Sont considérées comme dépenses de fonctionnement les dépenses d’entretien et  de 
réparation qui consistent à maintenir (entretien) ou à remettre (réparation) le bien en état  
sans entraîner une augmentation de sa valeur réelle ou de sa durée de vie.
Exemple : travaux de peinture intérieure (hors réhabilitations de bâtiments)

Sont considérées comme dépenses d’investissement les dépenses d’amélioration qui ont 
pour effet d’augmenter la valeur et/ou la durée de vie du bien immobilisé.
Exemple : en matière d’entretien des bâtiments, les travaux de ravalement et de peintures 
extérieures

LOTISSEMENTS ET ZONES D’ACTIVITES

Les ventes de terrains à bâtir réalisées par les collectivités dans le cas des lotissements et 
zones d’activités constituent des activités économiques et ne sont donc pas éligibles au 
FCTVA. Ainsi les travaux de viabilisation des terrains dans le cadre d’un lotissement ou de 
l’aménagement d’une zone d’activités ne sont pas éligibles.



Cependant, la circulaire du 10 juin 1999 précise que les équipements publics réalisés par  
les collectivités territoriales à l’occasion de la création des lotissements ou de tout autre 
zone aménagée sont éligibles. Il s’agit principalement de dépenses de  voirie publique et  
de réseaux jusqu’en limite de propriétés privée.

Les équipements publics sont :
• des  superstructures  (écoles,  crèches,....)  situées  à  l’intérieur  du  périmètre  du 

lotissement ou de la zone,
• des travaux de voirie et de réseaux situés à l’extérieur du périmètre de la zone et  

affectés à la circulation générale et non principalement destinés à la desserte de la 
zone

• des travaux de voirie et de réseaux divers situés sur les parties communes de la 
zone dans le cas où la collectivité précise que ces travaux sont, dès l’origine, des 
équipements publics (affectés à la circulation générale) réalisés à ses frais. Ainsi 
les espaces verts,  l’éclairage public,  les  travaux de voirie  et  de réseaux divers 
réalisés pour la desserte du lotissement (il s’agit de la VRD située sur les parties 
communes  et  amenée  jusqu’en  limite  de  propriété  privée)  dès  lors  qu’ils  sont 
intégrés au patrimoine de la collectivité.

Une attestation fiscale de non assujettissement à la TVA est requise pour les dépenses 
d’aménagement de zones d’activités et de lotissements.
L’absence de production de cette attestation entraînera l’inéligibilité de ces dépenses au  
FCTVA en 2014.
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